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CT-AC  :  un  dialogue  social
difficile
La réunion du comité technique de l’administration centrale du
MAAF (CT-AC) a eu lieu le 30 mars 2017, sous la présidence de
Valérie Métrich-Hecquet, secrétaire générale.

La CFDT était représentée par Isabelle Vandermeersch, Patricia
Monin, Frédéric Mahé et Pierre Jouvanceau.

À l’ordre du jour, des points d’information sur :
– l’avancement des travaux en administration centrale ;
– l’évolution des effectifs et des plafonds d’emploi ;
– les entretiens professionnels réalisés en 2016 ;
– la mise en place du télétravail.

La CFDT souligne deux points d’achoppement majeurs apparus
lors de ce comité technique, qui montrent que le dialogue
social au MAAF reste encore à améliorer :
— la piètre qualité des documents d’information remis aux
organisations syndicales par l’administration ne permet pas
une analyse correcte des dossiers et des situations, ce qui
rend  difficile,  voire  impossible,  la  mise  en  évidence  de
dysfonctionnements pourtant patents ;
— l’administration n’est pas favorable à l’idée, émise par la
CFDT, de produire un bilan social annuel par direction qui
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permettrait, en toute transparence, de comparer le travail
accompli au sein de chaque direction, et non plus seulement de
manière globale pour tout le ministère.

 

Plus de détails à lire dans le compte rendu exhaustif ci-
dessous.

Compte rendu CTAC 30 mars 2017-def
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